
Comment articuler plusieurs périodes d'essai à temps partiel
(POT) successives au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, les périodes d'essai à temps partiel successives doivent respecter une durée maximale cumulée de

6 mois (12 mois pour les cadres supérieurs), proratisée selon le taux d'occupation. Chaque nouvelle POT nécessite

un avenant écrit préalable et doit être justifiée par une modification substantielle du contrat (taux d'occupation,

fonctions). Le cumul de POT sans évolution réelle des conditions de travail est illégal.

Définition

La période d'essai à temps partiel est une phase probatoire du contrat de travail luxembourgeois permettant

d'évaluer l'adéquation entre le salarié et le poste sous un régime de temps partiel. Elle doit être formalisée par

écrit avant le début de chaque période et peut être adaptée proportionnellement au taux d'occupation, dans le

respect des limites légales.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes doivent être respectées :

Durée maximale légale : 6 mois (12 mois pour les cadres supérieurs) selon l'article L.121-5

Proratisation possible selon le taux d'occupation

Justification objective pour chaque nouvelle POT

Formalisation par avenant écrit avant le début de la période

Respect du principe d'égalité de traitement

Traçabilité des périodes successives

Modalités pratiques

Pour chaque nouvelle POT :
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Rédiger un avenant détaillant la durée, le taux d'occupation et la date de début

Obtenir la signature du salarié avant le début de la période

Documenter la modification substantielle justifiant la nouvelle POT

Calculer la durée cumulée pour respecter le plafond légal

Tenir un registre des périodes d'essai par salarié

Pratiques et recommandations

Limiter les POT successives aux cas de réelle nécessité

Documenter précisément les modifications substantielles

Vérifier systématiquement le cumul des durées

Consulter un expert juridique en cas de doute

Prévoir un système de suivi et d'évaluation

Informer clairement le salarié de ses droits

Cadre juridique

Articles du Code du travail luxembourgeois :

L.121-5 : "La clause d'essai doit, à peine de nullité, être constatée dans l'écrit [...] La durée de l'essai ne peut

excéder six mois. La période maximale de douze mois est réservée aux salariés dont le traitement mensuel

brut de début atteint un niveau déterminé"

L.121-6 : Modalités de modification et formalisme des avenants

L.121-7 : Conditions de résiliation pendant l'essai

L.123-1 : Dispositions spécifiques au travail à temps partiel

L.241-1 : Principe de non-discrimination

La succession de POT fait l'objet d'un contrôle strict des tribunaux. Toute pratique abusive peut entraîner la requalification en CDI

sans période d'essai et exposer l'employeur à des sanctions. Une documentation rigoureuse et une justification objective sont

essentielles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_123-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

